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N° 8310. CONVENTION1 RELATIVE À L'UNIFICATION DE 
CERTAINES RÈGLES EN MATIÈRE D'ABORDAGE EN 
NAVIGATION INTÉRIEURE. FAITE À GENÈVE, LE 
15 MARS 1960

Article premier

1. La présente Convention régit la réparation du dommage survenu, du fait 
d'un abordage entre bateaux de navigation intérieure dans les eaux d'une des 
Parties contractantes, soit aux bateaux, soit aux personnes ou choses se trouvant 
à leur bord.
2. La présente Convention régit également la réparation de tout dommage que, 
soit par exécution ou omission de manœuvre, soit par inobservation des règle 
ments, un bateau de navigation intérieure a causé dans les eaux d'une des Parties 
contractantes, soit à d'autres bateaux de navigation intérieure, soit aux personnes 
ou choses se trouvant à bord de tels bateaux, alors même qu'il n'y aurait pas eu 
abordage.
3. Le fait que les bateaux visés aux paragraphes 1 et 2 du présent article fassent 
partie d'un même convoi n'affecte pas l'application de la présente Convention.

4. Pour l'application de la présente Convention,
a) le terme « bateau » désigne également les petites embarcations ;
b) sont assimilés aux bateaux les hydroglisseurs, les radeaux, les bacs et les 

sections mobiles de ponts de bateaux, ainsi que les dragues, grues, éléva 
teurs et tous engins ou outillages flottants de nature analogue.

Article 2

1. L'obligation de réparer un dommage n'existe que si le dommage résulte d'une 
faute. Il n'y a pas de présomption légale de faute.

1 Conformément au paragraphe 1 de l'article 11, la Convention est entrée en vigueur le 13 sep 
tembre 1966, soit le quatre-vingt-dixième jour suivant la date du dépôt du cinquième instrument 
de ratification ou d'adhésion, à l'égard des États ci-après au nom desquels les instruments de rati 
fication ou d'adhésion a) ont été déposés aux dates indiquées :

Union des Républiques socialistes soviétiques ...... 26 janvier 1962 a)
Yougoslavie ..................... 14 février 1962 a)
France ...................... 12 mars 1962
Autriche ..................... 27 septembre 1962
Pays-Bas (pour le Royaume en Europe et le Surinam) . . . 15 juin 1966

Pour les déclarations faites au moment de la signature, voir liste de signatures, et pour les 
réserves et déclaration faites par les pays adhérents, voir p. 158 de ce volume.
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2. Si le dommage résulte d'un cas fortuit, s'il est dû à un cas de force majeure 
ou si ses causes ne peuvent être établies, il est supporté par ceux qui l'ont éprouvé.

3. En cas de remorquage, chaque bateau faisant partie d'un convoi n'est respon 
sable que s'il y a faute de sa part.

Article 3

Si le dommage est causé par la faute d'un seul bateau, la réparation du 
dommage incombe à celui-ci.

Article 4

1. Si deux ou plusieurs bateaux ont concouru, par leurs fautes, à réaliser un 
dommage, ils en répondent, solidairement en ce qui concerne le dommage causé 
aux personnes, ainsi qu'aux bateaux qui n'ont pas commis de faute et aux choses 
se trouvant à bord de ces bateaux, sans solidarité en ce qui concerne le dommage 
causé aux autres bateaux et aux choses se trouvant à bord de ces bateaux.
2. S'il n'y a pas responsabilité solidaire, les bateaux qui ont concouru, par leurs 
fautes, à réaliser le dommage en répondent à l'égard des lésés dans la proportion 
de la gravité des fautes respectivement commises; toutefois si, d'après les 
circonstances, la proportion ne peut pas être établie ou les fautes apparaissent 
comme équivalentes, la responsabilité est partagée par parts égales.

3. S'il y a responsabilité solidaire, chacun des bateaux responsables doit prendre 
à sa charge une part du paiement au créancier égale à celle déterminée par le 
paragraphe 2 du présent article. Celui qui paie plus que sa part a, pour l'excédent, 
un recours contre ceux de ses codébiteurs qui ont payé moins que leur part. La 
perte qu'occasionné l'insolvabilité de l'un des codébiteurs se répartit entre les 
autres codébiteurs dans les proportions déterminées par le paragraphe 2 du 
présent article.

Article 5

La responsabilité établie par les articles précédents subsiste dans le cas où 
le dommage est causé par la faute d'un pilote, même lorsque le pilotage est 
obligatoire.

Article 6

L'action en réparation du dommage subi n'est subordonnée à aucune forma 
lité spéciale préalable.
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Article 7
1. Les actions en réparation de dommages se prescrivent dans le délai de deux 
ans à partir de l'événement.
2. Les actions en recours se prescrivent dans le délai d'un an. Cette prescription 
court, soit à partir du jour où une décision de justice définitive fixant le montant 
de la responsabilité solidaire est intervenue, soit, au cas où il n'y aurait pas eu 
une telle décision, à partir du jour du paiement donnant lieu au recours. Toute 
fois, en ce qui concerne les actions relatives à la répartition de la part d'un co 
débiteur insolvable, la prescription ne peut courir qu'à partir du moment où 
l'ayant droit a eu connaissance de l'insolvabilité de son codébiteur.

3. L'interruption et la suspension de ces prescriptions sont régies par les dispo 
sitions de la loi du tribunal saisi réglant ces matières.

Article 8
1. Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux 
limitations d'ordre général que des conventions internationales ou des lois 
nationales apportent à la responsabilité des armateurs, des propriétaires de 
bateaux et des transporteurs, telles que les limitations fondées sur le tonnage du 
bateau, la puissance de ses machines ou sa valeur, ou telles que celles résultant de 
la faculté d'abandon. Elles ne portent pas non plus atteinte aux obligations 
résultant du contrat de transport ou de tous autres contrats.

2. Les dispositions de la présente Convention ne s'appliquent pas à la réparation 
des dommages qui proviennent ou résultent des propriétés radioactives, ou à 
la fois des propriétés radioactives et des propriétés toxiques, explosives ou autres 
propriétés dangereuses des combustibles nucléaires ou des produits ou déchets 
radioactifs.

Article 9
Chaque Partie contractante pourra, au moment où elle signe ou ratifie la 

présente Convention ou y adhère, déclarer
a) qu'elle se réserve le droit de prévoir dans sa législation nationale ou dans 

des accords internationaux que les dispositions de la présente Convention 
ne s'appliqueront pas aux bateaux affectés exclusivement à l'exercice de 
la puissance publique;

b) qu'elle se réserve le droit de prévoir dans sa législation nationale de ne 
pas appliquer les dispositions de la présente Convention sur les voies 
navigables réservées exclusivement à sa navigation nationale.
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Article 10

1. La présente Convention est ouverte à la signature ou à l'adhésion des pays 
membres de la Commission économique pour l'Europe et des pays admis à la 
Commission à titre consultatif conformément au paragraphe 8 du mandat de 
cette Commission.
2. Les pays susceptibles de participer à certains travaux de la Commission 
économique pour l'Europe en application du paragraphe 11 du mandat de cette 
Commission peuvent devenir Parties contractantes à la présente Convention en 
y adhérant après son entrée en vigueur.
3. La Convention sera ouverte à la signature jusqu'au 15 juin 1960 inclus. Après 
cette date, elle sera ouverte à l'adhésion.
4. La présente Convention sera ratifiée.
5. Les instruments de ratification ou d'adhésion seront déposés auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Article 11

1. La présente Convention entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour 
après que cinq des pays mentionnés au paragraphe 1 de l'article 10 auront déposé 
leur instrument de ratification ou d'adhésion.
2. Pour chaque pays qui la ratifiera ou y adhérera après que cinq pays auront 
déposé leur instrument de ratification ou d'adhésion, la présente Convention 
entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour qui suivra le dépôt de l'instru 
ment de ratification ou d'adhésion dudit pays.

Article 12

1. Chaque Partie contractante pourra dénoncer la présente Convention par 
notification adressée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

2. La dénonciation prendra effet douze mois après la date à laquelle le Secrétaire 
général en aura reçu notification.

Article 13

Si, après l'entrée en vigueur de la présente Convention, le nombre des 
Parties contractantes se trouve, par suite de dénonciations, ramené à moins de 
cinq, la présente Convention cessera d'être en vigueur à partir de la date à 
laquelle la dernière de ces dénonciations prendra effet.
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Article 14
Tout différend entre deux ou plusieurs Parties contractantes touchant l'inter 

prétation ou l'application de la présente Convention que les Parties n'auraient pu 
régler par voie de négociations ou par un autre mode de règlement pourra être 
porté, à la requête d'une quelconque des Parties contractantes intéressées, devant 
la Cour internationale de Justice, pour être tranché par elle.

Article 15
1. Tout pays peut, au moment où il signe la présente Convention ou dépose son 
instrument de ratification ou d'adhésion, déclarer qu'il ne se considère pas lié 
par l'article 14 de la Convention en ce qui concerne le renvoi des différends à 
la Cour internationale de Justice. Les autres Parties contractantes ne seront pas 
liées par l'article 14 envers toute Partie contractante qui aura formulé une telle 
réserve.
2. Toute Partie contractante qui aura formulé une réserve conformément au 
paragraphe 1 pourra à tout moment lever cette réserve par une notification 
adressée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

Article 16
À l'exception des réserves prévues aux alinéas à) et b) de l'article 9 et à 

l'article 15 de la présente Convention, aucune réserve à la présente Convention 
ne sera admise.

Article 17
1. Après que la présente Convention aura été en vigueur pendant trois ans, 
toute Partie contractante pourra, par notification adressée au Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies, demander la convocation d'une conférence 
à l'effet de reviser la présente Convention. Le Secrétaire général notifiera cette 
demande à toutes les Parties contractantes et convoquera une conférence de 
revision si, dans un délai de quatre mois à dater de la notification adressée par 
lui, le quart au moins des Parties contractantes lui signifient leur assentiment à 
cette demande.
2. Si une conférence est convoquée conformément au paragraphe précédent, le 
Secrétaire général en avisera toutes les Parties contractantes et les invitera à 
présenter, dans un délai de trois mois, les propositions qu'elles souhaiteraient 
voir examiner par la conférence. Le Secrétaire général communiquera à toutes 
les Parties contractantes l'ordre du jour provisoire de la conférence, ainsi que 
le texte de ces propositions, trois mois au moins avant la date d'ouverture de la 
conférence.
3. Le Secrétaire général invitera à toute conférence convoquée conformément 
au présent article tous les pays visés au paragraphe 1 de l'article 10, ainsi que
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les pays devenus Parties contractantes en application du paragraphe 2 de l'arti 
cle 10.

Article 18
Outre les notifications prévues à l'article 17, le Secrétaire général de l'Orga 

nisation des Nations Unies notifiera aux pays visés au paragraphe 1 de l'article 10, 
ainsi qu'aux pays devenus Parties contractantes en application du paragraphe 2 
de l'article 10,

a) les déclarations faites conformément aux alinéas à) et b) de l'article 9,
b) les ratifications et adhésions en vertu de l'article 10,
c) les dates auxquelles la présente Convention entrera en vigueur confor 

mément à l'article 11,
d) les dénonciations en vertu de l'article 12,
e) l'abrogation de la présente Convention conformément à l'article 13, 
/) les déclarations et notifications reçues conformément aux paragraphes 1 

et 2 de l'article 15.

Article 19
Lia présente Convention est faite en un seul exemplaire en langues française 

et russe. Il y est joint des textes en langues anglaise et allemande1 . Au moment 
où il signe la présente Convention ou dépose son instrument de ratification ou 
d'adhésion, tout pays peut déclarer qu'il adopte ou le texte français ou le texte 
russe ou le texte anglais ou le texte allemand; dans ce cas, ledit texte vaudra 
également dans les rapports entre les Parties contractantes qui auront usé du 
même droit et adopté le même texte. Les deux textes français et russe feront foi 
dans tout autre cas.

Article 20
Après le 15 juin 1960, l'original de la présente Convention et les textes en 

langues anglaise et allemande qui y sont joints seront déposés auprès du Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies qui transmettra à chacun des pays 
visés aux paragraphes 1 et 2 de l'article 10 des copies certifiées conformes de cet 
original et de ces textes en langues anglaise et allemande.

1 Voir p. 147 et 153 de ce volume. 
No. 8310
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à 
ce dûment autorisés, ont signé la 
présente Convention, faite à Genève 
le quinze mars mil neuf cent soixante.

Pour l'Autriche :

Pour la Belgique :

Pour la France :

Pour les Pays-Bas :

B y^OCTOBEPEHHE 
HioKenoflnucaBiiiHecH, 
oÔpasoM na TO ynojraoMoqeHHbie, 
imcajiH HacTOHmyio KOHECHUTHIO, co- 
craBJieHHyio B ^KeneBe

TREU
14 juin 1960

Mon Gouvernement considère le texte allemand 
comme authentique, conformément à l'article 19 de 
l'Accord.

Mon Gouvernement considère le texte français 
comme authentique conformément à l'article 19 de 
l'Accord.

Sous réserve de ratification. 
Fr. DE LA BARRE D'ERQUELINNES 
Le 15 juin 1960

DE CURTON

15 juin 1960
Conformément à l'article 19 de l'accord, mon 

Gouvernement considère le texte français comme texte 
authentique.

W. H. J. VAN ASCH VAN WlJCK

14 juin 1960

Pour la République fédérale d'Allemagne :

R. THIERFELDER
Je déclare que, conformément à l'article 19, mon 

Gouvernement adopte le texte allemand.
14 juin 1960
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RESERVATIONS AND
DECLARATION MADE

UPON ACCESSION
UNION OF SOVIET SOCIALIST REPUBLICS

Reservations

RÉSERVES ET DÉCLARATION
FAITES AU MOMENT

DE L'ADHÉSION
UNION DES RÉPUBLIQUES 

SOCIALISTES SOVIÉTIQUES

Réserves

[RUSSIAN TEXT — TEXTE RUSSE]

« a) no Koneemfuu e tfejtoM — IIpaBHTejiBCTBO Coioaa COBCTCKHX
PecnyÔJiHK SEHBJIHCT, yro nojiojKeHHH nacrcameS KOHBCHITHH ne 6yflyr

npHMCHHTBCH H3 BHVTpeHHHX BOAHblX HVTHX CoK>3a CoBCTCKKX CoiptaJIHCTHWeCKHX
PecnyÔJiHK, cyfloxoflCTBo no KOTOP&IM paspeuiaerca JIHIHB cynaiw, luiasaiomHM 

CCCP;
« 6) no cmamte 14 — IIpaBHTeJiBcrBo Coioaa COBCTCKHX 

Peciry6jiHK HC c^Hraer ce6a CBHaaHHtiM craTteii 14 HacroHmeô KOHBCHJHHH B 
OTHomeHHH nepe^atiH cnopos MoKflynapoflHOMy Cy^y ».

[TRANSLATION]

(a) With respect to the Convention as a 
whole: The Government of the Union of 
Soviet Socialist Republics declares that 
the provisions of this Convention will not 
be applied on inland waterways of the 
Union of Soviet Socialist Republics that 
are open to navigation only by ships 
sailing under the flag of the USSR ;

(b) With respect to article 14: The 
Government of the Union of Soviet So 
cialist Republics does not consider itself 
bound by article 14 of this Convention 
with regard to the reference of disputes to 
the International Court.

[TRADUCTION]

a) Ensemble de la Convention: Le Gou 
vernement de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques déclare que les dis 
positions de la présente Convention ne 
s'appliqueront pas aux voies navigables 
intérieures de l'Union des Républiques so 
cialistes soviétiques que seuls les navires 
battant pavillon de l'URSS sont autorisés 
à emprunter;

b) Article 14: Le Gouvernement de 
l'Union des Républiques socialistes so 
viétiques ne s'estime pas lié par l'article 14 
de la présente Convention en ce qui con 
cerne le renvoi des différends devant la 
Cour internationale de Justice.

Déclaration Déclaration

[RUSSIAN TEXT — TEXTE RUSSE] 

K KOHBCHUHH, ITpaBHTeJibCTBo CCCP charmer
MBIM CflCJiaTB OflHOBpeMCHHO 3aHBJICHHe 0 He3aKOHHOCTH CTaTbH 10 KOHBCHIJHH,
orpaHOTHBaiomeû tniciio rocy^apcrB, KOToptie Moryr craTB ee yiacTHHKaMH ».
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[TRANSLATION]
In acceding to the Convention, the 

Government of the USSR deems it nec 
essary at the same tune to state its view 
that article 10 of the Convention, which 
limits the number of States which may 
become Parties to it, is illegal.

YUGOSLAVIA 

Reservations

[TRANSLATION — TRADUCTION]
The Federal People's Republic of Yugo 

slavia declares, in accordance with article 9 
of the afore-mentioned Convention :

a) that it reserves the right to provide 
by law or international agreement that 
the provisions of this Convention shall 
not apply to vessels exclusively employed 
by the public authorities;

b) that it reserves the right to provide by 
law that the provisions of this Convention 
shall not apply on waterways reserved 
exclusively for its own shipping.

[TRADUCTION]
Tout en adhérant à la Convention, le 

Gouvernement de l'URSS juge nécessaire 
de souligner le caractère illégal de l'ar 
ticle 10, qui limite le nombre des États qui 
peuvent y être parties.

YOUGOSLAVIE 

Réserves

« La République Populaire Federative 
de Yougoslavie déclare, conformément à 
l'article 9 de la Convention précitée :

« «) qu'elle se réserve le droit de prévoir 
dans sa législation nationale ou dans des 
accords internationaux que les disposi 
tions de la Convention précitée ne s'appli 
queront pas aux bateaux affectés exclu 
sivement à l'exercice de la puissance pu 
blique;

« b) qu'elle se réserve le droit de prévoir 
dans sa législation nationale de ne pas 
appliquer les dispositions de la Convention 
précitée sur les voies navigables réservées 
exclusivement à sa navigation nationale. »
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